
G/Fuqe

RI'PUBI,IQUI' DU BENTN
Fraternite - Jus(ice -'liàvail

PRESII)ENCI] I)E LA REPT'BT,IQUE
-------&&___

DBCRET No zots -564 du 24 ddcembre 2019

Portant nolnination et promotion à titrc
exceptionnel, çivil ot étranger dans I'Ordre
National clu Bénin

PBASG2CG

Ltt PRESIDtrNT DE LA RBI',UIII-,IQUE,
CHEF DE L'ETAT',

C HII F DU GOUVDRN[-,MItrI\T,
(;RANI) - MAII.RB DE L,ORDRE NATIONAL DU I}I,]N[N,

Vu la loi no 90-032 du l1 décernbre 1990 podant Corrstitrrtion de la Républiclue du

Bénin;

Vu la proclamation le 30 mars 2016 par la Cour Constitutiorurclle des résultats

défrnitils de l'élection présidentielle du 20 mars 2016 ;

Vu Ia loi n'94-029 du 03 Juin 1996 porlant réorganisation de l'OrdreNational du Bénin

et la loi n"2002-17 du0l fevrier 2007 qui l'a modifrée et complétée ;

Vu le décrct n" 2019-396 du 05 scpternbre 2019 poftant composition du

Gouvernement;

Vu le décret n' 2009-051 du 02 mars 2009 porlant nomination de Madamc Koubourath

OSSEM en qr.ralité de Grand Chancelier de l'Ordre National du Bénin ;

Vu le décret n" 2013-265 du 12 jüin 2013 portant nomination de Monsieur Roger

Irnorou (}ÂRBA cn qualité de Vicr'-Clartd Chancclier de l'C)rclte National <l

Bénin ;

Vu lcs décrcts n".99-243 du l4 mai 1999 et 2013-390 du 26 septenrbrc 2013 poltant

nomination des mernbres clu Conseil de i'Ordrc National du Bénin ;

Vu la lettle n" 1466- I 8/PR/CAB/SP-C du l3 juin 201 8 ;



)

DECRETE:

Arficls l"': Monsieur §UN Jianjun, Direoteur Adjoint de [a Commission de la Santé et

du Plaruring Familial de la Ilégion Âutonorne dc IIUI du Ningxia de CIHINE est norrlrré

ct promu à titre exceptionrrel, civil et étranger au grade de Commandeur de l'Orclre

National du Bénin pour plendre lang du 06.juillet 2018, date de sa réccption datts l'orclre.

Fait à Cotonou, le za dÉcernbre 2019

Par le Président cle 1a I{épublique,
Chef de l'Etat, Cheldu Gouvemernent,
Grand - Maître de l'Oldre National du Bénin

Lii Grande Chanoclière de l'Ordrc
National du Bénin

r. Korrbournth OSSI,Nl
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Articlc 2 : Le préscnt décret sera publié au.joumal officicl de la République du Berlin.

Patrice TALON


